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Pyrale du buis (Cydalima perspectalis) 

 

Dosage : 

- Liquide (dilution) : 1/2000 c-à-d 5 ml pour 10 L d’eau (= 
arrosage/vaporisation), pour 1 hectare (10 000 m²) mélanger 150-200 ml de 
remède homéop. à 300-400 L d'eau. 

-  Granules : 5 grosses granules (4 mm) ou 12 petites granules (2-3 mm) pour 
10 L d’eau. 

 

   Le D6* est spécialement préparé pour accroître son efficacité, selon la 
méthode développée dans le livre de Kaviraj. 

 
Témoignage 
Dorey Marie-Françoise 
3 étoiles sur 5 il y a 7 mois 
le flacon a fuit 
je suis satisfaite du produit sur la pyrale du buis (je l'avais utilisé avec succès l'an passé) 
mais malgré le bouchon en apparence intact du nouveau flacon, 25% du liquide s'est 
répandu dans l'emballage 
 
Témoignage 
Le produit est exceptionnel 
Je l'utilise depuis trois ans et je l'injecte avec de l'engrais buis de Biplantol et je n'ai plus de 
bestioles 
 
Témoignage 
Après une infestation massive en 2014, j'ai pu sauver mon Thujen avec Buchsbaumzünsler 
extra et une préparation spéciale appelée Dipel sur base de Bacillus thuringiensis. L'année 
dernière, j'ai oublié le traitement et j'ai découvert des chenilles à nouveau le 2 avril 2017. 
Maintenant, nous avons utilisé Buchsbaumzünsler extra le 7 avril et encore aujourd'hui. La 
situation reste sous observation. 
 
Témoignage 
Les chenilles se sentent toujours à l'aise 
J'ai intensément pulvérisé ma haie de buis avec le dosage plus élevé trois fois en 2 
semaines. En ce moment malheureusement encore sans succès. J'enlève plusieurs 
chenilles par jour. 
 
Témoignage 
J'ai appliqué ce caillou de buis Homeoplant maintenant plus souvent. Que cela aide vraiment 
reste à voir ... Il y a toujours de nouvelles chenilles ici, je n'abandonne pas l'espoir et le traite 
encore et encore. Je ferme le buis, puis les chenilles tombent. 
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Pyrale du buis (Cydalima perspectalis) 
Chenille du buis : Traitement homéopathique réussi de la pyrale du buis 

 

Madame B. a plusieurs jolis plants de buis dans son jardin.  

Mi-mai, elle découvre les premiers cocons et des parties de ses arbustes ravagées par la 
pyrale du buis, qui se propage très rapidement. 

Suite à cela, elle vaporise de façon intensive ses buissons attaqués par la préparation 
:Pyrale du buis. Elle répète ce traitement une fois par semaine. 

Le premier traitement déjà met fin à la propagation. Elle peut également observer une 
chenille s’éloignant du buisson. 

Une semaine après, on ne trouve plus aucune chenille sur les buissons.  

Pour une meilleure cicatrisation des blessures et la formation de nouvelles pouces, Madame 
B. utilise Arnica C 200.  

À présent, les buissons se sont complètement rétablis. 

Sabine B., Wiesloch 2013 

Pyrale du buis (Cydalima perspectalis), chenilles sur le buis.  

Le buis de Madame P. était infesté de pyrales du buis. Elle  dilua 5 ml de Pyrale du buis 
(Cydalima perspectalis)dans 10 l d’eau qu’elle vaporisa et versa sur le buis. Deux jours plus 
tard, elle pouvait déjà observer que certaines chenilles quittaient les arbustes. Une semaine 
plus tard, elles avaient complètement disparu. Jusqu’à aujourd’hui, il n’y a pas eu de 
nouvelle invasion. Le buis a bien récupéré et se pare d’un beau vert. 

Susanne Piotraschke, Stegen 2013  
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Pyrale du buis (Cydalima perspectalis). 

Au mois de mai de cette année, le buis de madame S. a été massivement attaqué par la 
pyrale du buis. Elle nous raconte son expérience avec l’utilisation de la préparation 
homéopathique Pyrale du buis (Cydalima perspectalis) et un vaporisateur à pression de 5 l 
sur cette plante. Elle vaporisa la solution intensivement sur le buis, aussi bien en surface 
qu’à l’intérieur des buissons. Grâce au pulvérisateur à pression, elle pouvait atteindre les 
chenilles installées au plus profond des épais arbustes. Dans les jours suivants, les chenilles 
furent de moins en moins nombreuses et se retiraient de plus en plus à l’intérieur des 
buissons. Cinq jours plus tard, elle traita à nouveau les buissons et peu de temps après, elle 
put constater avec joie que la totalité des chenilles avait disparu. 

Gabriele S., Stuttgart 2013  

 

Pyrale du buis (Cydalima perspectalis). 

Madame I. a une petite haie de buis qui, au milieu du mois d’août, a été pour la première fois 
attaquée par la pyrale du buis qui s’est massivement répandue. Elle la traita avec Pyrale du 
buis (Cydalima perspectalis) sur la surface et à l’intérieur en utilisant un vaporisateur à 
pression. Dans les 5 premiers jours, elle ne put voir aucun recul des chenilles. 

Après une semaine, les chenilles étaient un peu moins nombreuses et après environ deux 
semaines, il ne restait plus que quelques chenilles. 

Madame I., Malsburg 2013  

Expérience avec la pyrale du buis par Madame S., de Neuenstadt. 

A Neuenstadt, certains voisins se sont rassemblés et par une action concertée ont traité 
leurs arbustes de buis et leurs haies avec Pyrale du buis (Cydalima perspectalis). Les 
arbustes ont été massivement vaporisés en surface, comme à l’intérieur, à l’aide d’un 
vaporisateur à pression. Les chenilles se sont retirées dès la première vaporisation et ont 
continué à ravager les parties inférieures des arbustes. Après 5 jours, le traitement a été 
répété et 2 jours plus tard, une nouvelle inspection démontra que la totalité des buissons et 
des haies étaient débarrassés des chenilles, à l’exception de la haie d’un voisin, non traitée 
car celui-ci était en vacances. Après la première pulvérisation, on observa que le nombre 
d’oiseaux volant dans les buissons augmentait et qu’ils creusaient et picoraient ensuite dans 
le sol alentour. Le problème des chenilles a été ainsi résolu à la satisfaction de l’ensemble 
des parties, y compris des petits oiseaux.  

Expérience avec la pyrale du buis 

J’ai testé votre Pyrale du buis (Cydalima perspectalis). J’ai vaporisé de nombreux arbustes 
de buis fortement infestés avec le remède, 5 ml dilués dans 5 litres. J’ai répété la procédure 
après 5 jours puis après 10 jours. 

J’ai utilisé un pulvérisateur à pression de 5 l. pour  massivement vaporisé les arbustes sur la 
surface et à l’intérieur. Ceux-ci sont depuis débarrassés des chenilles. 

Monsieur S., de Münster 


